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Michel Picon à Matignon pour évoquer les 
priorités des entreprises de proximité 
À l’occasion d’un échange à Matignon le 3 mars dernier, Michel Picon 
a présenté au Premier ministre, Sébastien Lecornu, les principales 
demandes des entreprises de proximité.
La rencontre avec le Premier 
ministre a permis d’abor-
der plusieurs dossiers 
structurants pour les entre-
prises de proximité, et les 
conditions nécessaires à 
leur développement. Le 
Président de l’U2P a notam-
ment insisté sur l’impor-
tance de poursuivre les 
efforts de simplif ication 
administrative et régle-
mentaire. Dans cette pers-
pective, l’U2P souhaite que 
la loi de simplif ication de 
la vie économique voie en-
fin le jour af in d'améliorer 
concrètement le quotidien 
des chefs d’entreprise. 
L’U2P souhaite ainsi pou-
voir continuer à formuler 
de nouvelles propositions 
et appelle à un suivi précis 
des 133 mesures de simpli-
fication déjà transmises par 
ses organisations membres. 
En outre, les enjeux liés à 
l’emploi et aux compé-
tences ont également oc-
cupé une place centrale 
dans les échanges. L’U2P a 
rappelé la nécessité de fa-
voriser de véritables par-
cours de progression 
professionnelle, ainsi que 
de soutenir l’emploi des 
jeunes et des seniors. Elle 
a par ailleurs souligné l’im-
portance de préserver les 
dispositifs de soutien à l’ap-
prentissage, en particulier 
pour les premiers niveaux 

de qualif ication. La ques-
tion de l’assurance chô-
mage a aussi été évoquée, 
dans un contexte de dia-
logue entre partenaires so-
ciaux (cf article page 3). 
S'agissant de la négociation 
sur les contrats de travail de 
courte durée qui a été enga-
gée, le Président de l’U2P a 
rappelé que les entreprises 
de proximité sont confron-
tées à des réalités spéci-
fiques, notamment dans les 
secteurs où le recours à ce 
type de contrat répond avant 
tout à des contraintes d’ac-
tivité ou à des tensions de 
recrutement.  Pour ces sec-
teurs, qui ont intrinsèque-
ment besoin des contrats 
courts, ce serait une erreur 
de les en empêcher. Ainsi, 
il a plaidé pour que les po-
litiques publiques tiennent 
pleinement compte de la di-
versité des situations éco-
nomiques et des besoins des 

TPE-PME. Par ailleurs, 
Michel Picon a attiré l’atten-
tion du Premier ministre sur 
plusieurs préoccupations 
opérationnelles pour les pe-
tites entreprises. Il a notam-
ment évoqué les conditions 
de mise en œuvre de la ré-
forme de la facturation élec-
tronique, en soulignant la 
nécessité d’accompagner les 
plus petites structures afin 
que cette transformation 
constitue un levier de mo-
dernisation plutôt qu’une 
contrainte supplémentaire. 
Cette rencontre a ainsi per-
mis de réaffirmer le rôle es-
sentiel des entreprises de 
proximité dans la vitalité 
économique du pays et de 
rappeler l’importance d’un 
dialogue constant entre les 
pouvoirs publics et les orga-
nisations professionnelles, 
interlocutrices indispen-
sables pour relayer les réa-
lités du terrain.

Abonnez-vous aux 
actualités de l’U2P sur u2p-
france.fr, rubrique « Recevez 
l’actualité de l’U2P »
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https://twitter.com/U2P_france
https://www.facebook.com/U2PFrance
https://www.facebook.com/U2PFrance
http://www.youtube.com/@u2p_france
https://u2p-france.fr/abonnez-vous-la-lettre-dinformation-de-lu2p-pour-suivre-notre-actualite-et-participer-nos-actions
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https://fr.linkedin.com/company/u2p
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Les entreprises de proximité poursuivent leur féminisation
Les femmes occupent une place majeure dans l’économie de proximité. Elles représentent 
ainsi 41% des chefs d’entreprise et 42% des salariés des secteurs de l’artisanat, du commerce de 
proximité et des professions libérales. Cette part progresse de manière continue depuis quinze ans.

L’étude réalisée par l’Institut 
Supérieur des Métiers (ISM) 
pour l’U2P fourmille d’informa-
tions sur l’entrepreneuriat au fé-
minin, sur les conditions de 
travail et sur la dimension fami-
liale de ce monde de petites en-
treprises avec un focus sur les 
conjoint(e)s de chef(fe) d’entre-
prise. Les chiffres démontrent 
une proportion de femmes chef 
d’entreprise de proximité la plus 
élevée au sein des professions li-
bérales de la santé (65%), du 
droit (57%) et de l’artisanat de 
la fabrication (51%). Elle de-
meure faible dans le secteur de 
l’artisanat du bâtiment et des tra-
vaux publics. L’accès à la direc-
tion d’entreprise intervient 
fréquemment après une pre-
mière expérience salariée ou à la 
suite d’une reconversion profes-
sionnelle. Les cheffes d’entre-
prise sont plus jeunes : 37 % ont 
moins de 40 ans contre 31 % des 
hommes. La tranche d’âge la plus 
représentée chez les femmes est 

celle des 40–49 ans. En outre, 
près des deux tiers des cheffes 
d’entreprise travaillent plus de 
40 heures par semaine, et 30 % 
dépassent les 50 heures. Le tra-
vail déborde fréquemment du 
cadre traditionnel : près de 40 % 
déclarent travailler souvent après 
20 heures à leur domicile. Dans 
ce contexte, la gestion de la 
charge de travail constitue le pre-
mier enjeu du quotidien pour les 
cheffes d’entreprise (41 % contre 
36 % des hommes), devant la 
question des revenus (33 %, 
contre 27 %). La nécessité de 
concilier vie professionnelle et 
vie personnelle est au cœur de 
leur organisation quotidienne. 
Les cheffes d’entreprise re-
courent davantage à des aména-
gements de leur activité : 73 % 
ajustent leurs horaires et 50 % 
leur charge de travail. Elles sont 
également plus nombreuses à 
exercer à temps partiel, afin de 
préserver un équilibre global 
entre leurs différentes 

responsabilités, dans un contexte 
où 72 % vivent en couple mais 
où les situations de monoparen-
talité restent plus fréquentes que 
chez les hommes. Si ces arbi-
trages peuvent contribuer à des 
revenus moyens plus faibles, ils 
sont aussi perçus comme un le-
vier d’équilibre : 45 % des diri-
geantes estiment que le travail 
indépendant, grâce à la flexibi-
lité qu’il offre, facilite la concilia-
tion entre les temps de vie. Les 
motivations entrepreneuriales 
des femmes rejoignent celles des 
hommes : le désir d’indépen-
dance et de liberté dans le travail, 
cité par 71 % des créatrices et créa-
teurs. La passion pour le métier 
arrive également parmi les mo-
teurs principaux (43 %). Le be-
soin d’accomplissement et de 
sens pèse davantage (31 %) chez 
les femmes. L’enquête confirme 
aussi des obstacles récurrents à 
l’entrepreneuriat féminin. Les 
projets d’installation sont princi-
palement freinés par le manque 
de moyens financiers (40 %), le 
manque de confiance (36 %) et 
la crainte d’une perte de revenus 
(34 %). La Présidente du Groupe 
de travail Parité de la Commission 
des affaires sociales, des relations 
du travail et de la parité, Véronique 
David, ajoute ce commentaire : 
« Cette étude offre une photogra-
phie précise de la place des femmes 
dans l’économie de proximité, 
qu’elles soient cheffes d’entreprise, 

salariées, conjointes ou apprenties. 
Ces informations sont primordiales 
pour comprendre l’évolution des 
métiers, mesurer l’impact des poli-
tiques publiques et évaluer les pro-
grès à réaliser. Nous n’avons pas à 
rougir de la place occupée par les 
femmes dans les entreprises de 
proximité par rapport au reste de 
l’économie, et la tendance est posi-
tive. Pour autant, l’U2P et ses 125 or-
ganisations membres poursuivent 
inlassablement leurs actions dans 
trois directions principales : tendre 
davantage vers l’égalité profession-
nelle et salariale, et améliorer la 
mixité au sein des professions les 
plus masculines (bâtiment…) 
comme des professions les plus fé-
minines (coiffure, infirmières…), 
tant il est vrai que la parité au sein 
des entreprises est souvent source 
de performance économique. 
J’ajoute que nous devons agir au-
près des établissements de crédit 
et des banques pour améliorer l’ac-
cès des femmes au financement. 
Pour finir, j’adresse un grand bra-
vo aux 3,3 millions de femmes ac-
tives dans les secteurs de proximité 
et encourage les jeunes françaises 
à goûter aux valeurs d’indépen-
dance et de passion en choisissant 
l’un des nombreux métiers de l’ar-
tisanat, du commerce de proximi-
té ou des professions libérales. ». 
Pour accéder à 
l'étude menée : 
https://shorturl.
at/jvRLv 

Apprentissage : un accompagnement de l’État recentré
Le décret relatif aux aides à l’apprentissage est entré en vigueur le 8 mars. Il précise les nouvelles 
modalités de soutien à l’embauche d’apprentis.

Désormais, l’aide principale 
concerne les formations de ni-
veau inférieur ou équivalent au 
baccalauréat. Recentrée sur les 
entreprises de moins de 250 sa-
lariés, elle s’élève à 5000€ par 
contrat (montant inchangé, 

porté à 6000€ lorsque l’appren-
ti est en situation de handicap). 
Concernant les formations de 
niveau bac +2, l'accompagne-
ment est réduit à 4500€. Pour 
les formations de niveau bac+3 
et plus, l'accompagnement est 

de 2000€, contre 5000€ aupa-
ravant. L'U2P regrette cette 
baisse qui touche plus parti-
culièrement les professions li-
bérales et rappelle que 
l’apprentissage demeure un le-
vier essentiel pour l’emploi et 

la transmission des sa-
voir-faire. L'objectif affiché est 
de maintenir un dispositif in-
citatif tout en en maîtrisant le 
coût pour les finances pu-
bliques, ce que l'U2P ne peut 
contester.  

https://u2p-france.fr/articles/les-entreprises-de-proximite-poursuivent-leur-feminisation
https://u2p-france.fr/articles/les-entreprises-de-proximite-poursuivent-leur-feminisation
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Assurance-chômage : une négociation rondement menée
Au terme de cinq séances de négociation entre les partenaires sociaux, un projet d’avenant à la 
convention d’assurance chômage a été ouvert à la signature. Il vient notamment modifier la durée 
maximale d’indemnisation après une rupture conventionnelle individuelle, tout en préservant 
l’accès à ce dispositif, tant pour les salariés que pour les employeurs.

Les organisations patronales 
ont souligné que l'avenant 
s’inscrivait dans un contexte 
financier dégradé pour l’Uné-
dic, avec près de 61 milliards 
d’euros d’endettement en 2026 
et ont considéré que le texte 
renforçait la logique de retour 

à l’emploi pour les bénéfi-
ciaires d’une rupture conven-
tionnelle individuelle. De fait, 
le texte prévoit un accompa-
gnement spécifique par les ser-
vices de France Travail pour 
l’ensemble des bénéficiaires 
d’une rupture conventionnelle 

individuelle, en tenant compte 
de la situation particulière des 
demandeurs d’emploi de 55 
ans et plus. Par ailleurs, le pro-
jet d’avenant comporte plu-
sieurs pistes pour améliorer la 
gestion des indus en matière 
d’allocation chômage, dans 
une logique de plus grande ef-
ficience, et réaffirme la néces-
sité de modifier le règlement 
européen s’agissant des tra-
vailleurs frontaliers qui au-
jourd’hui pénalise l’équilibre 
des comptes de l’Unédic (les 
règles actuelles représentant 
un surcoût annuel de 850 mil-
lions). A travers ce projet d’ac-
cord, les organisations 
patronales ont ainsi réaffirmé 
leur attachement au pilotage 

paritaire de l’Unédic. Le Conseil 
exécutif de l'U2P a donné man-
dat à son chef de file, Christophe 
Sans, pour signer l'avenant à la 
convention d’assurance chô-
mage. L’U2P estime en effet que 
le texte répond à l’impérieuse 
nécessité de limiter l’endette-
ment de l’Unédic, et souhaite 
que la transposition législative 
de l’avenant se fasse dans les 
meilleurs délais possibles. Un 
avant-projet de loi circule 
d’ores et déjà pour permettre 
la transposition du texte. Pour 
l’U2P, les partenaires sociaux 
ont montré l’efficacité du 
mode paritaire de gestion de 
l’Unédic. Au final, seules la 
CFE-CGC et la CGT ne de-
vraient pas signer le texte.  

Municipales 2026 : l’U2P porte les attentes des entreprises 
de proximité auprès des élus locaux
À travers un ensemble de propositions et grâce à la mobilisation de ses structures régionales et 
départementales, l’U2P souhaite renforcer la place des entreprises de proximité dans le dévelop-
pement économique et social des communes. 

Dès novembre 2025, l’U2P a 
rendu publiques 17 proposi-
tions destinées à nourrir le dé-
bat local et à rappeler le rôle 
essentiel des entreprises de 
proximité dans la vitalité des 
territoires. Présentes dans 
toutes les communes, ces en-
treprises contribuent à l’em-
ploi, à l’attractivité des 
centres-villes et au maintien 
du lien social. Pour l’U2P, les 
politiques municipales doivent 
davantage intégrer ces acteurs 
économiques dans leurs stra-
tégies de développement. Les 
propositions formulées par 
l’U2P portent notamment sur 
la fiscalité locale, les condi-
tions d’exercice de l’activité 
économique, l’accès à l’emploi 

et la participation des entre-
prises de proximité à la com-
mande publique. Les politiques 
municipales doivent favoriser 
l’implantation et le dévelop-
pement des entreprises dans 
les centres urbains comme 
dans les territoires ruraux, en 
améliorant notamment l’accès 
au logement, le stationnement 
ou encore la concertation lors 
des projets d’aménagement. 
Au-delà de ces propositions 
nationales, le réseau territorial 
de l’U2P est pleinement mo-
bilisé pour porter ces messages 
auprès des acteurs locaux. 
Dans de nombreux territoires, 
les rencontres avec les élus et 
les candidats se sont multi-
pliées afin de partager les 

préoccupations des entrepre-
neurs et d’illustrer, par des ini-
tiatives concrètes, la contribution 
des entreprises de proximité à 
la dynamique locale. Plusieurs 
U2P territoriales ont ainsi pris 
la parole dans la presse en ré-
clamant un dialogue renforcé 
entre les collectivités et les ac-
teurs économiques de terrain. 
L'enquête menée par l'U2P avec 
l'ISM, auprès de 7625 chefs 
d'entreprise de proximité, avait 
confirmé l’intérêt des chefs 
d’entreprise de proximité pour 
la vie communale et intercom-
munale, avec 65% d'intentions 
de vote.  Ces résultats révèlent 
une large conscience de l’enjeu 
des élections de mars 2026. 
Pour l’avenir, 39% des artisans, 

commerçants de proximité et 
professionnels libéraux placent 
en tête de leurs priorités la né-
cessité de réduire les dépenses 
afin d’alléger la fiscalité locale. 
Juste derrière, 37% des chefs 
d’entreprise interrogés invitent 
les futurs édiles à encourager 
l’activité économique et l’im-
plantation d’entreprises. 
Suivent ensuite les priorités 
consistant à revitaliser le centre-
ville ou centre-bourg (19%) ou 
à entretenir et préserver le pa-
trimoine (18%). Pour accéder 
aux propositions de l'U2P pour 
les candidats aux 
élections munici-
pales : https://
shorturl.at/6Ig7s

https://u2p-france.fr/articles/municipales-2026-l-u2-p-interpelle-les-elus-sur-les-attentes-des-entreprises-de-proximite
https://u2p-france.fr/articles/municipales-2026-l-u2-p-interpelle-les-elus-sur-les-attentes-des-entreprises-de-proximite


Les Brèves
Les artisans chouchous des Français. 
Trop beau pour être vrai ? Pourtant les 
résultats sont bien là. Selon un sondage 
Opinionway de janvier 2026, 84% des 
Français font confiance aux artisans, à la 
première place devant la science (82%) 
et les petites et moyennes entreprises 
(80%). A noter que l’ensemble des 
entreprises recueillent 62% de 
confiance, contre 48% pour les grandes 
entreprises privées et seulement 15% 
pour les partis politiques qui arrivent en 
queue de peloton. Reste à transformer 
ce capital de sympathie en politiques 
publiques clairement favorables aux 
entreprises représentées par l’U2P.

Semaine de l’éducation financière 2026 : 
l’argent, osons en parler ! Organisée 
par l’OCDE au sein de son réseau in-
ternational, la semaine de l’éducation 
financière est portée en France par la 
Banque de France. Avec l’ensemble de 
ses partenaires, dont l'U2P, la Banque de 
France propose, sur l’ensemble du ter-
ritoire, de nombreuses activités ryth-
mant cette 14ème édition qui aura lieu 
du 16 au 22 mars 2026. Pour y partici-
per, retrouvez sur la carte interactive 
les évènements proposés ici : https://
www.semaine-educfi.fr/page/maps/.

Le Printemps de la Proximité met à 
l’honneur les entreprises locales. Le 
21 mars débutera le Printemps de la 
Proximité, une initiative destinée à va-
loriser le rôle essentiel des entreprises 
de proximité dans la vie économique 
et sociale des territoires. Présentes au 
cœur des villes comme des zones ru-
rales, ces entreprises se distinguent 
par leur ancrage local, leur taille hu-
maine et la relation directe qu’elles 

entretiennent avec leurs clients ou 
leurs patients. Pendant trois mois, 
des événements seront organisés par-
tout en France : visites d’entreprises, 
portes ouvertes de centres de forma-
tion ou animations locales. Les U2P ter-
ritoriales proposeront également à des 
personnalités de devenir « Artisan d’un 
jour », « Commerçant d’un jour » ou « 
Libéral d’un jour », afin de leur faire dé-
couvrir concrètement les réalités et les 
enjeux du quotidien des chefs d’entre-
prise. « Notre objectif est de faire mieux 
entendre la voix des petites entreprises 
et de rappeler leur contribution essen-
tielle à l’économie de proximité », sou-
ligne Michel Picon, président de l’U2P. 
Pour programmer un événement ou dis-
poser des activités détaillées, contacter 
les U2P territoriales https://u2p-france.
fr/u2p-territoriales.

Deux rendez-vous à noter dans votre agen-
da ! L’U2P donne d’ores et déjà ren-
dez-vous à ses partenaires et aux acteurs 
de l’économie de proximité pour deux 
temps forts en 2026. Les Rencontres de 
l’U2P se tiendront le 24 septembre au 
Palais Brongniart, pour une journée 
d’échanges consacrée aux enjeux et aux 
perspectives des entreprises de proxi-
mité. La Journée nationale des CPRIA 
se déroulera quant à elle le 4 novembre 
aux Salons des Arts et Métiers. Cet évé-
nement rassemblera les acteurs enga-
gés dans le dialogue social territorial afin 
de valoriser les actions menées en fa-
veur des salariés et des entreprises de 
l’artisanat. Ces deux rendez-vous consti-
tueront des moments privilégiés de ren-
contre, de réflexion et de partage autour 
des défis et des priorités de l’économie 
de proximité.

Sur les réseaux sociaux 
Large tour d'horizon de l'actualité des TPE et des revendications de l'U2P hier 
soir avec le ministre des Petites et Moyennes entreprises, du Commerce, de 
l'Artisanat, du Tourisme et du Pouvoir d'achat @SergePapin_rf @PiconMichel 
@capeb_fr @CGAD_france @cnams @unapl_officiel.

@U2P_france — X (ex-Twitter) — 6 mars 2026

L’Agenda
17 février

Entretien du Président, Michel Picon, 
et du Secrétaire général de l'U2P avec 
le ministre du Travail et des Solidarités, 
Jean-Pierre Farandou.

Entretien du Président et du Secrétaire 
général de l'U2P avec la Secrétaire 
Générale Adjointe à la Présidence de 
la République, Constance Bensussan, 
et la Conseillère Social, Bénédicte 
Legrand-Jung.

18 et 19 février

Séminaire du Conseil exécutif.

20 février

Participation de l'U2P à différents ateliers 
liés à la conférence « Travail – Emploi 
– Retraites » initiée par le ministre du 
Travail et des Solidarités, Jean-Pierre 
Farandou.

23 février

Entretien du Secrétaire général de 
l'U2P avec le ministre du Travail et des 
Solidarités, Jean-Pierre Farandou sur l'as-
surance chômage.

25 février

Participation de Christophe Sans, 
représentant de l'U2P, à la négociation 
sur l'Assurance chômage.

27 février

Participation du Président de l'U2P à la 
réunion des numéros 1 des organisations 
patronales et syndicales.

3 mars

Audition de Christophe Sans, représen-
tant de l'U2P, sur les chiffres du chô-
mage, à l'Assemblée nationale.

Entretien du Président de l'U2P avec le 
Premier ministre, Sébastien Lecornu.

4 mars

Réunion du Conseil exécutif.

5 mars

Participation de l'U2P au Conseil des 
entreprises.

Entretien du Président de l'U2P avec le 
ministre des PME, Serge Papin.

9 mars

Déplacement du Président et du 
Secrétaire général de l'U2P à la CMA 
Formation de Montpellier.
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